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complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay 

Par Marie-Eve Bisson Neeser 

En tant que citoyenne, je prends un moment pour vous partager mon opposition face au projet GNL 

Québec, à la construction du complexe de liquéfaction de gaz naturel à Saguenay ainsi qu’au gazoduc de 

750 km traverserait du nord de l’Ontario par l’Abitibi-Témiscamingue et le Saguenay-Lac-Saint-Jean. L’état 

actuel du monde est très préoccupant, que ce soit le déclin de la biodiversité, la crise climatique, le 

plastique dans les océans, la déforestation ou encore la contamination de l’eau sur la planète. 

Individuellement, nous sommes appelés à faire notre part, à notre échelle, bien que cela puisse sembler 

bien insignifiant face à l’ampleur des enjeux. Nous sommes conscients qu’il faut des changements 

stratégiques, structurels et institutionnels afin de réellement faire la différence. Il est hypocrite de 

demander aux citoyens de faire leur recyclage, de réduire leur consommation d’eau ou encore d’utiliser 

le transport en commun alors que de grandes entreprises poursuivent leurs activités très dommageables 

et que les gouvernements que nous élisons leurs accordent les autorisations. Ces entreprises ont les 

ressources pour rémunérer des spécialistes afin de monter des dossiers solides, de faire du lobbying et de 

s’assurer de voir leurs intérêts davantage pris en considération dans les décisions politiques. Face à ces 

gros joueurs qui œuvrent pour accroître leurs profits et ceux de leurs actionnaires, nous les citoyens, nous 

défendons les intérêts du bien commun, de la nature, de la vie sur Terre et des générations futures. 

J’ajoute ma voix à mes concitoyens pour m’opposer à ce projet et je vous demande d’en faire de même. 

GES et Changements climatiques 

Les engagements internationaux pour lutter contre les changements climatiques sont à la traîne par 

rapport aux informations scientifiques et à l’urgence d’agir. Ils nécessitent de nombreuses années de 

négociation entre les États et de compromis entre leurs intérêts pour fixer des objectifs. Les citoyens 

demandent des actions et des engagements concrets de la part des gouvernements puisque les petites 

actions quotidiennes et individuelles ne sont pas suffisantes pour renverser la tendance du réchauffement 

actuel. Il faut des actions à échelle stratégique, des politiques publiques et de grands projets de société 

pour faire une différence et aller dans le sens d’un réel renversement de l’augmentation de la température 

moyenne de la planète. Les citoyens, nous comptons sur les gouvernements pour assumer leur rôle en ce 

sens, puisqu’ils nous représentent, qu’ils sont responsables du bien commun et que leurs décisions ont 

d’importantes répercussions sur les populations humaines actuelles et futures ainsi que sur les 

écosystèmes dont dépendent nos vies. Ils doivent donc assumer leurs responsabilités et être sérieux dans 

le respect des engagements climatiques, mais surtout dans leurs efforts pour assurer le maintien des 

conditions de vie actuelles sur Terre. Le projet GNL Québec a lui seul serait à la source de 50 mégatonnes 

d’émissions de gaz à effet de serre (GES) par an (extraction à combustion). Cela correspond à 10 millions 

de voitures supplémentaires annuellement sur les routes (Greenpeace, 20201). Les efforts de réduction 

des gaz à effet de serres réalisés depuis 1990 seraient annulés (REF). Seule cette information devrait 

suffire à refuser ce projet, de la construction du pipeline à celle de l’usine de liquéfaction et l’exportation 

du gaz naturel. Les projections climatiques sont dramatiques. Notre génération et celles à venir vivront 

de très difficiles périodes. Les rapports du GIEC le confirment depuis des années. Le réchauffement 
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climatique s’accentue, nous nous dirigeons de plus en plus sur la trajectoire des pires scénarios de 

réchauffement et les impacts sur l’ensemble des biomes et des populations seront nombreux et 

importants (GIEC, 2014a2; 2014b3; 20194). Nous ne pouvons plus exploiter les hydrocarbures, que ce soit 

le charbon, le pétrole ou encore le gaz naturel. Le gaz naturel est présenté comme une énergie de 

transition, mais pourquoi faire un si grand détour avant d’entamer une réelle transition. Cette source 

d’énergie contribue au réchauffement climatique puisque le méthane qui la constitue a un potentiel de 

réchauffement 84 fois plus important que le CO2
 sur 20 ans (Greenpeace, 2020). D’autres alternatives 

existent et il faut d’urgence s’y tourner. Investir dans de si importantes infrastructures maintenant 

garantit des décennies de plus d’extraction d’hydrocarbures par fracturation dans l’Ouest canadien, alors 

qu’il faut rapidement cesser ces activités. De plus, la fracturation hydraulique, tout comme elle a été 

décriée dans le cas des projets de gaz de schiste dans la Vallée du Saint-Laurent et de pétrole sur l’Île 

d’Anticosti, engendre d’importants impacts et risques environnementaux tels que la contamination de 

l’eau potable, des séismes ou encore des fuites et émissions de méthane (Équiterre, 20205; Greenpeace, 

2020; Louarn, 20166). L’application de cette technique pour extraire les hydrocarbures est fortement 

remise en cause, allant même jusqu’à être interdit dans certaines régions (Reuters, 20147; Radio-Canada, 

20148). 

Écosystèmes et biodiversité 

Le projet GNL Québec, tant le tracé du pipeline que l’usine de liquéfaction et le transport par méthanier 

aura des impacts sur les espèces et les écosystèmes terrestres et marins. Dans un contexte alarmant de 

déclin mondial de la biodiversité, tous les moyens doivent être pris pour conserver les écosystèmes et les 

espèces. De nombreuses études démontrent sans conteste que les taux d’extinction des espèces et de 

dégradation et perte d’habitats s’accélèrent à un rythme sans précédent; une sixième extinction massive 
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est entamée (Ceballos et al., 20159; Plateforme intergouvernementale sur la biodiversité et les services 

écosystémiques [IPBES], 201910; WWF, 202011). Les données sont effarantes. Entre 1970 et 2016, la taille 

moyenne des populations de vertébrés sauvages a baissé de 68% (WWF, 2020). 75% du milieu terrestre 

est « sévèrement altéré » par les activités anthropiques et 66% du milieu marin. Près d’un million 

d’espèces dans le monde sont menacées d’extinction. Environ 9% des espèces terrestre du monde n’ont 

pas un habitat suffisent pour assurer leur survie à long terme. En moyenne, 25% des espèces des groupes 

de vertébrés, d’invertébrés et de plantes sont menacées d’extinction. D’ici la fin du siècle, la production 

primaire nette des océans devrait diminuer entre 3 et 10% en raison des changements climatiques (IPBES, 

2019). Les biens et services écosystémiques que nous obtenons de la nature sont affectés et la survie de 

bien des espèces, dont Homo sapiens, est mis en péril (Millennium Ecosystem Assessment, 200512; IPBES, 

2019). Les 20 objectifs mondiaux d’Aïchi pour la biodiversité devant être atteints pour 2020 ne le seront 

visiblement pas d’ici la fin de l’année, car les pays n’ont pas tenu leurs engagements (IPBES, 2019). Le plan 

sera reconduit pour 2030, mais cette fois-ci un autre échec n’est pas possible ni acceptable et tous doivent 

s’y atteler. Comme le rapporte l’Union International pour la Conservation de la Nature (UICN), l’année 

2020 est décisive pour arrêter le déclin de la biodiversité partout sur la planète (UICN, 2020a13). Le 

Québec, avec son vaste territoire naturel, a un rôle important à jouer dans la préservation de la 

biodiversité. Les projets tels que GNL Québec nuiraient à la biodiversité et participeraient à son déclin. Il 

contribuerait à empêcher le Canada d’atteindre ses objectifs de conservation et minerait sa crédibilité. 

Même en atteignant l’objectif de protéger 17% de la superficie de son territoire et 10% des zones côtières 

et marines, quelle est la valeur de cette protection si des exceptions sont faites pour laisser passer 

davantage de navires de transport en zone protégée? 

Selon ce qui a été rapporté lors des audiences publiques, une soixantaine d’espèces seraient affectées par 

le projet GNL Québec, dont des espèces à statut particulier (Gagnon, 2020). Trente espèces végétales et 

animales à statut particulier verraient leur survie menacée par les activités et par le pipeline (Greenpeace, 

2020a14). C’est le cas du rorqual bleu qui est désigné comme espèce en voie de disparition selon la loi sur 

les espèces en péril et de la baleine noire ainsi que le marsouin commun qui fréquentent l’estuaire du St-

Laurent (Parc Marin du Saguenay-Saint-Laurent, 2009; Gagnon, 2020; Equiterre, 2019a15). Le béluga 
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(Delphinapterus leucas), population de l’estuaire du Saint-Laurent et reliquat de la dernière glaciation, est 

une espèce en voie de disparition en vertu de la Loi sur les espèces en péril (Pêches et Océans Canada 

[MPO], 2019a16). Il fait l’objet d’un programme de rétablissement élaboré par Pêches et Océans Canada, 

Parcs Canada, Environnement Canada ainsi que différents ministères provinciaux et autres acteurs (MPO, 

2012a17). Il est donc de la responsabilité du gouvernement fédéral, mais également du gouvernement 

provincial et de tous les citoyens d’assurer la protection de l’espèce, son rétablissement et la mise en 

œuvre et le succès du programme (MPO, 2012a). La situation du béluga est actuellement très 

préoccupante. La population s’établissait à environ 10 000 individus avant 1885, mais elle chuta et 

atteignit 1000 individus dans les années 1980. Le déclin se poursuit depuis une vingtaine d’années et selon 

les estimations de 2012, la population serait de 900 individus (MPO, 2019a). La population diminuerait de 

1% par année (Gagnon, 202018). Plusieurs menaces pèsent encore sur cette espèce, telles que la pollution 

marine et les déversement de produits toxiques, l’empêtrement dans les engins de pêche, la baisse des 

ressources alimentaires, le dérangement ainsi que la dégradation de leur habitat et les perturbations qu’ils 

y subissent dont les collisions avec les navires (MPO, 2019a; MPO, 2012a). Comme expliqué lors de 

l’audience publique notamment par Robert Michaud du GREMM, l’augmentation du nombre de navires 

par le passage de 320 super-méthaniers de gaz naturel liquéfié dans la rivière Saguenay et l’estuaire du 

St-Laurent augmentera les risques de collision, la perturbation sonore, le dérangement et potentiellement 

aussi la pollution de l’eau. Le bruit produit par les grands navires marchands qui transporteraient le gaz 

naturel liquéfié serait de 20 décibels supérieur à un navire de plus petite taille, soit près de 100 fois 

supérieur (Gagnon, 2020; Villeneuve, 202019). Le béluga a toutefois besoin d’un environnement silencieux 

puisqu’il s’oriente et s’alimente par écholocalisation (MPO, 2019a). Les perturbations engendrées par le 

Projet GNL Québec pourraient être le coup de grâce pour cette espèce emblématique du St-Laurent. Ainsi, 

tous les efforts et toutes les ressources investies dans la recherche et dans la protection de cette espèces 

depuis les années 1980 seraient anéantis. Le plan de rétablissement et ses objectifs ne seraient pas 

respectés ni atteints. Celui-ci vise à rétablir la population de bélugas à 7070 individus pour 2050 ou 2100 

selon le taux de croissance de la population notamment en diminuant les contaminants, les dérangements 

anthropiques, protéger l’habitat du béluga sur son aire de répartition (figure 1), puis atténuer les effets 

des menaces sur son rétablissement (MPO, 2012a). La protection et la survie des veaux est également un 

enjeu important pour le rétablissement de l’espèce, mais pourrait être davantage mis à risque avec 

l’augmentation du trafic maritime. Déjà, la mortalité de femelles en couche et de nouveau-nés est 

importante (Gagnon, 2020). Lors de la publication du plan, le rétablissement du béluga était considéré 
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comme réalisable puisque les quatre critères suivants étaient respectés : un nombre suffisent d’individus 

pour se reproduire pour assurer le maintien ou l’augmentation de la population, un habitat convenable 

disponible pour l’espèce, l’évitement ou l’atténuation des principales menaces pesant sur le béluga, puis 

l’existence et l’application de techniques de restauration, de décontamination et de diminution des 

impacts sur les individus et les habitats (MPO, 2012a). Cependant, la réalisation du Projet GNL Québec 

minerait le respect de ces critères et donc également les possibilités de rétablissements. Le béluga est 

appelé le canari des mers en raison de ses chants, toutefois il est aussi le canari dans la mine pour 

l’écosystème de la rivière Saguenay ou de l’estuaire du Saint-Laurent (MPO, 2019a). Bien que des 

montants importants seront investis en recherche pour connaître les impacts du transport maritime sur 

les espèces marines et les atténuer, le meilleur moyen pour éviter d’empirer la situation déjà critique est 

de rejeter ce projet.  

Le risques d’introduire des espèces exotiques envahissantes par le délestage des eaux des navires est 

également préoccupant et a été soulevé lors de l’audience publique (Gagnon, 2020). La différence de 

salinité entre les eaux déversées et les eaux de réception a aussi été relevée. Le déversement d’eau très 

salée dans les eaux de la Rivière Saguenay pourrait affecté, comme mentionné lors des audiences 

publiques. 

 

Figure 1. Habitat essentiel du béluga (tracé rouge) et bathymétrie de l'estuaire du Fleuve St-Laurent (Pêches et Océans Canada, 
2019a) 

Il s’agirait également d’un dangereux précédent pour la conservation des espèces à statut particulier et 

des aires protégées. En effet, s’y trouve également le Parc marin du Saguenay-Saint-Laurent d’une 

superficie de 1245 km2 qui abrite près de 1000 espèces animales et végétales et un réseau alimentaire 

complexe. La confluence des eaux des Grands Lacs, de la rivière Saguenay et de l’océan Atlantique en fait 



un site à la biodiversité très riche, mais dont l’état est préoccupant en raison des pressions anthropiques 

environnantes (Parc Marin du Saguenay-Saint-Laurent, 200920). Le Canada s’est engagé à protéger 17% 

de son territoire terrestre et 10% des zones côtières et marines pour 2020, puis 25% des zones côtières 

et marines d’ici 2025 et 30% d’ici 2030 dans le cadre des objectifs d’Aïchi, plus d’efforts sont nécessaires 

pour atteindre ces objectifs (Pêches et Océans Canada, 202021). Bien qu’il s’agisse d’objectifs établis au 

niveau fédéral, ils s’appliquent au Québec et sont pour le bien commun. Cependant, outre la protection 

théorique de grandes superficies, leur intégrité écologique doit être respectée, ce qui ne peut être fait 

avec l’augmentation importante du trafic maritime par des navires de transport. Les aires protégées ne 

doivent pas être que théoriques. Le projet GNL Québec ne doit pas supplanter les objectifs de 

conservation des aires protégées, dont le Parc Marin Saguenay-Saint-Laurent qui servira de voie de 

transport pour l’exportation du gaz naturel liquéfié. 

De plus, ce projet présente aussi des risques puisqu’en cas d’explosion, l’onde de choc serait très 

importante et causerait la dévastation des communautés avoisinante et du territoire (Blanchette-

Pelletier, 201922). Mettre ainsi en péril la vie des gens, de surcroît pour des intérêts pécuniers et étrangers, 

est vraiment insultant pour une province qui a connu la tragédie de Lac-Mégantic. Aussi, alors que les 

gouvernements tentent d’entretenir un processus de réconciliation avec les Premières Nations qui 

réclament plus de souveraineté sur leur territoire, ce projet qui empiète sur le territoire autochtone ne 

devrait pas aller de l’avant. Encore une fois, leurs intérêts et leur position ne sont pas pris en compte, 

comme s’ils étaient des citoyens de seconde classe dont le territoire peut être offert au plus offrant.  

Le projet est temporaire, plusieurs décennies, dans notre histoire, mais les impacts perdureront bien au-

delà de sa durée de vie. Les bénéfices de ce projet, des bénéfices pécuniers, seront limités entre quelques 

mains déjà bien nanties, alors que les coûts seront imposés à l’ensemble de notre société, à l’ensemble 

de l’humanité, aux générations futures ainsi qu’à la nature dont nous dépendons. Debout devant le Fleuve 

Saint-Laurent, à Tadoussac, humant les effluves salés et frissonnant par la brise, on ne peut être que 

transporté par sa beauté. L’amour de notre territoire, de la nature et de notre prochain ne peut être 

qu’une injonction pour refuser ce projet et rêver de mieux. 
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